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Amélioration de la route 389 du nord de 
Manic-3 à Manic-5 

~1.JJébec :::: · 
Gouvernament du Qudbac 
Le ministre du DéVIIoppement durable, dei'Envtronntment 
et dt la LuHe contre las changements dlmatlques • 
Le dêput6 de VIau 

Québec, le 21 mai 2015 

Monsieur Pierre Baril 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
Édifice Lamer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.1 0 
Québec (Québec) G1R SAS 

Monsieur le Président, 

Je vous informe que je rendrai publique l'étude d'impact sur le projet d~ 
programme d'amélioration de la route 389 entre Baie-Cerneau et Fermont du 
nord de Manlc-3 à Manie-Cinq (km 110 à 212) Projet E, par le ministère des 
Transports, le 2 juin 2015, conformément aux dispositions du premier alinéa de 
l'article 31.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

En conséquence, je demande au Bureau d'audiences publiques ·sur 
l'environnement de préparer le dossier aux fins de consultation par Je public, tel 
que prévu aux articles 11 et 12 du Règlement sur J'évaluation et l'examen des 
impacts sur l'environnement, Incluant l'avis sur la recevabilité de l'étude 
d'impact dont vous trouverez copie ci-jointe: 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

DAVID HEURTEL 

Cabinet de Qufllec 
tdlflce Marfe·Guyart, 30' flage 
675, boulevard Rellé·Lfvesque Est 
Québec(Québec) G1RSV7 
Tilfphane: 418 521·3911 
nlfcopleur: 418 643-4143 
Counlel : mnlslre@mddelcc.gouv.qc.CI 

Cabinet de Monbéal 
141, avenue du Prfsldeni·ICI!nnedy, 81 élage 
Montréal (Québec) H2X 1 Y4 
'nNphone: 514 864-8500 
Tltfcapllur: 514 864-8503 
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